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 Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.


Le Conseil Municipal (ou l’assemblée), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu …..

En cas de modification, Vu la délibération du ………..instituant l’organigramme de …….. abrogée par cette nouvelle délibération

Vu l’avis du Comité Social Territorial du ……,

Considérant que ……expliquer la mise en place de l’organigramme, les modifications….


Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente présente l’organigramme ou la modification 


Le Conseil (ou l’Assemblée), après en avoir délibéré :


DECIDE
ARTICLE 1 :

D’approuver l’organigramme ou la modification de l’organigramme telle que figurant en annexe.


ARTICLE 2 : 

Que Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

PRECISE - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au ………. (au plus tôt la date de transmission au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d'un acte règlementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat dans le département, une application rétroactive étant illégale)

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

OU

à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)





Fait à …………………….le …………..,
Le Maire, le-la Président(e)
(Prénom, nom - lisibles, cachet et signature)
Ou Par délégation,
(Prénom, nom, qualité - lisibles, cachet et signature)







Le Maire (ou le-la Président(e)),
· certifie le caractère exécutoire de cet acte,  
· [bookmark: _Hlk152061347]informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Dijon 22 rue d’Assas 21 000 DIJON dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

- Transmission au représentant de l’Etat le : ……………………
- Publiée le : ……………………………………………………

	
	




Pour rappel, une délibération ne peut prendre effet au plus tôt qu'au jour de sa transmission au contrôle de légalité, une application rétroactive étant illégale. 
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           Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version  définitive de la délibération.      La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du  secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.       Le Conseil  Municipal  (ou l’assemblée),       Vu le  C ode  G énéral des  C ollectivités  T erritoriales,   Vu le   Co de  G énéral de la  F onction  P ublique,   Vu …..     En cas de modification , Vu la délibération du ………..instituant l’organigramme de …….. abrogée  par cette nouvelle délibération     Vu l’avis du  C omité  S ocial  T erritorial du ……,     Considérant que  ……expliquer la mise en place de l’organigramme, les modifications….       Monsieur/Madame  le Maire ou le  Président/La Présidente  présente  l’organigramme ou la  modification        Le Conseil  (ou l’Assemblée) ,  après en avoir délibéré   :       DECIDE   ARTICLE  1   :     D’approuver l’organigramme ou la modification de l’organigramme telle que figurant en  annexe.       ARTICLE  2   :      Que  Monsieur/Madame  le Maire ou le  Président/La Présidente   est chargé(e) de prendre toutes  les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération .  

